
Important : Le contenu de cette documentation résulte 
de notre expérience du produit. Il ne peut engager notre 
responsabilité quant à son utilisation à chaque cas 
particulier. Il est en outre indispensable de procéder à 
des essais préalables.
Fiche de données de sécurité
Contactez-nous : fds@algimouss.com

ZI La Bergerie, rue Edouard Branly, 49280 LA SÉGUINIÈRE
T. +33 (0)2 41 62 60 75 - contact@algimouss.com 
www.algimouss.com

FABRIQUÉ EN FRANCE

Détruit les micro-organismes 
les plus résistants

Facile et rapide à appliquer 
Sans rinçage

Respecte le support
Photo non contractuelle.

Élimine durablement lichens, algues et moisissures.

TOITURES, FAÇADES, DALLAGES

TRAITEMENT CURATIF ET PRÉVENTIF

Utiliser les biocides avec précaution. Avant toute utilisation, lire l’étiquette et les informations concernant les produits.

PROPRIÉTÉS
  Concentré soluble dans l’eau. 
  Produit réservé à l’usage professionnel.
  Détruit algues, lichens sur tous matériaux : tuiles, chaumes, ardoises, murs, enduits, 
pierres, rocailles, terrasses.

  N’a aucune action corrosive sur les matériaux.
  Ne change pas l’aspect du support.
  Appliqué avant peinture, contribue à éviter l’écaillement et le cloquage. Tenir compte 
d’un délai d’attente minimum d’une semaine entre le traitement et la mise en peinture.

MODE D’EMPLOI
  En présence de mousses épaisses, de grosses plaques de lichens, effectuer un brossage 
ou un grattage préalable.

  Diluer le produit à raison de 1L pour 1L à 5L selon l’encrassement du support.
  Pulvériser le mélange sur le support.
  Ne pas rincer le support après application.
  Température d’utilisation du produit : entre 5°C et 25°C.
  But visé : algicide.
  Important : ne pas appliquer sur la végétation environnante.
  Dans le cas de récupération des eaux de pluie, effectuer une dérivation pendant les 2 à 
3 pluies suivant l’application. 

COMPOSITION ET SÉCURITÉ
Contient moins de 5% de propane-2-ol. Chlorure de N,N-didécyldimethylammonium (CAS 
7173-51-5) : 4,5% (45g/kg). Produit biocide pour la désinfection des surfaces et matériaux 
de construction (PT2).
DANGER  : Provoque une irritation cutanée. Provoque des lésions oculaires graves. Très 
toxique pour les organismes aquatiques. Tenir hors de portée des enfants. Éviter le contact 
avec les yeux et la peau. EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX, laver immédiatement et 
abondamment avec de l’eau et consulter un spécialiste. EN CAS D’INGESTION, consulter 
immédiatement un médecin et lui montrer l’emballage ou l’étiquette. EN CAS DE CONTACT 
AVEC LA PEAU, laver abondamment à l’eau. Eliminer le contenu et le récipient dans une 
installation de collecte des déchets dangereux ou spéciaux.
Produit autorisé par le Ministère de la Santé Publique (art. 9 A.R. 5/6/75 Belgique n°3708 B). 

CONDITIONNEMENT GENCOD

Bidon de 1L 3490260920014
Bidon de 5L 3490260920021
Bidon de 6L 3490260920601
Bidon de 20L 3490260920069
Bidon de 30L 3490260920038
Fût de 200L 3490260920045

CONSOMMATION
1 litre de produit concentré = 

jusqu’à 6 m² traités

ALGIALGUES

PRODUITS ASSOCIÉS

N°3708B

par le Ministère
de la Santé Publique

door het Ministerie
van Volksgesondheid
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